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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Infractions commises par des ressortissants étrangers
Question écrite n° 11314

Texte de la question

M. Marc de Fleurian appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les infractions commises par des
ressortissants étrangers séjournant sur le sol français, notamment dans les villes situées à proximité du littoral
de la Manche. Il déplore le comportement de certains d'entre eux, relayé par la presse locale, qui prennent la
fuite après avoir causé un accident de la route et abandonnent leur voiture endommagée sur la voie publique
avant sa mise en fourrière. Afin que les forces de l'ordre puissent engager des poursuites à l'encontre des
auteurs de ce type d'infraction, il lui demande s'il envisage d'autoriser les agents chargés du contrôle aux
frontières de conserver une copie du permis de conduire des étrangers arrivant sur le sol français avec leur
véhicule; une telle mesure permettrait de respecter le principe d'égalité de tous devant la loi française, aussi
bien les nationaux que les étrangers séjournant en France.
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